
 

PROCES VERBAL de la séance du 
Conseil d'Administration du  

24 JUIN 2021 

Ouverture de la séance à 18h10 

13 membres présents : le quorum est atteint 

Secrétaire de séance : Mme CHOUTEAU-LAMBERT 

 
Mme Brégère soumet au vote l’adoption du procès-verbal du CA du 06 avril 2021 
 

Votes exprimés → POUR : 13 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
L’ordre du jour est soumis au vote. 
 

Votes exprimés → POUR : 13 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
 

QUESTIONS FINANCIÈRES 
 
 
Mme BRECHE-COLOMBE présente les questions financières : 
 
1. Le calendrier des vacances d’automne a été modifié, cela induit la modification du 

nombre de jours de demi-pension qui est soumis au vote. 
 

Votes exprimés → POUR : 13 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
Arrivée de Mme Brunet à 18h20 
Nombre de votants : 14 
 
 
2. Mme Brégère demande l’autorisation de signer le contrat de location et maintenance 

d’un duplicopieur avec la société Toshiba installé en salle des professeurs et ce, pour une 
durée de 5 ans, pour un coût mensuel de 140 € HT. L’encre est comprise dans le forfait mais 
le papier reste à la charge de l’établissement. 
 

Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
3. Mme Brégère demande l’autorisation de procéder au règlement des frais annexes non 

stipulés dans la convention établie avec le collège Ambroise Paré, votée en Conseil 
d’Administration le 26 juin 2018 en séance n°5 acte n°51 pour un montant de 120 €. Cela 
concerne la participation de l’établissement à l’action de sensibilisation sur les incivilités en 
milieu scolaire. M. Le Mellionnec précise les actions et les niveaux concernés. 
 

Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 



4. Mme Brégère demande l’autorisation de signer la convention CAUE/Collège de L’Épine 
dans le cadre des sorties et interventions organisées par Mme Beaudet, votées en Conseil 
d’Administration de novembre 2020. 

 
Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 

 
 
5. Mme Brégère demande l’autorisation de signer la convention avec l’agence comptable 

telle que présentée pour un montant de 60 €. 
 
Mme Médard s’est déconnectée temporairement, nombre de votants : 13 
 

Votes exprimés → POUR : 13 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
 
6. Mme Brèche-Colombe présente le budget prévisionnel du projet artistique porté par 

Mme Lefort. L’atelier théâtre/arts du cirque est prévu le jeudi soir pour une vingtaine 
d’élèves de 6è 5è, 4è, 3è. 
Mme Brèche-Colombe demande des précisions sur les modalités de paiement concernant 
le CLEAC, elle indique qu’il ne sera pas possible de régler des factures non budgétées. 
Mme Chouteau demande si ce projet imputera les sorties théâtrales des classes. Mme 
Brèche-Colombe le confirme. 
Le projet présentant encore des incertitudes budgétaires, Mme Brégère propose de 
reporter ce vote au prochain Conseil d’Administration de septembre. 
 
Départ de Mme Louis-Dit-Guérin (18h25) 
Arrivée de Mme Durant (18h33) 
Nombre de votants : 14 
 
7. Mme Brégère demande l’autorisation de signer l’approbation du plan d’investissement 

et de prélèvement pour fonctionnement en 2021. Le prélèvement s’élève à 10 909,74 €. 
 

Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
8. Mme Brégère présente l’admission en non-valeur et le prélèvement sur fonds 

disponibles pour un montant de 203,50 €. 
 

Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 1 
 
9. DBM pour vote N°4 

 
Mme Brégère demande l’autorisation de procéder au prélèvement sur fonds disponibles 
correspondant au plan d’investissement ci-dessus. 

Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
Mme Brégère demande l’autorisation de procéder au prélèvement sur fonds disponibles 
correspondant à l’admission en non-valeur ci-dessus. 

 
Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 



 
 
Mme Brégère demande l’autorisation de procéder au prélèvement sur fonds disponibles 
correspondant au plan d’investissement ci-dessus. 
 

Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
Arrivée de Mme ELSHOUD à 18h50. 
 
Mme Brégère demande l’autorisation de procéder au prélèvement sur fonds disponibles 
(74,20 €) afin de régulariser les droits de reprographie la subvention d’État étant 
insuffisante. 
 

Votes exprimés → POUR : 14 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 1 
 
Mme Brégère demande l’autorisation de répartir la subvention Fond Social de 2 555 € : 
400 € pour le fond social collégien et 2 155 € pour le fond social cantine 
 

Votes exprimés → POUR : 15 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
Ouverture au budget de la subvention complémentaire de fonctionnement de 44,10 € pour 
un élève allophone. 
 

Votes exprimés → POUR : 15 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
Mme BRECHE -COLOMBE présente la DBM n°3 pour information, concernant l’ouverture au 
budget des subventions contrat de villes de 3500€ par le Mans Métropole et de 2000€ par 
le département ainsi que l’ouverture au budget de la subvention fonds social. De plus, 
Mme BRECHE-COLOMBE précise la régularisation de la ligne des droits de reprographie. 
 
 
10. 2 AED doivent être recrutés. Le collège bénéficie d’une dotation de 3,9 ETP. Les temps 

partiels sont privilégiés afin de limiter la désorganisation en cas d’absence des AED. 
Madame Brégère demande l’autorisation de recruter des Assistants d’éducation pour 
l’année scolaire à venir. 
 

Votes exprimés → POUR : 15 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
 
11. DO n°1 transfert de ligne. Réparation de cuisine vers ANV afin de régler les frais de 

notaire 
 

QUESTIONS PÉDAGOGIQUES 
 

12. Bilan pédagogique annuel 
 
4è → 2 élèves sont admis en 3è prépa-métiers 
3è → 86 élèves admis en seconde GT / 21 élèves en seconde professionnelle / 11 élèves en 
CAP / 1 élève est maintenu en 3è. 



Axe 1 → Trouver sa place au collège 
Des actions ont été menées malgré la crise sanitaire 
Indicateurs de vie scolaire : 4,69 % d’absentéisme / 23 sanctions / 2 conseils de discipline 

 

Axe 2 → Accompagner le suivi des parcours 
La liaison école-collège s’est organisée sous la forme de vidéos crées par les classes de 6è à 
destination des CM2. 
91 élèves ont participé à Devoirs Faits (dont 12 élèves le soir). L’encadrement par les 
étudiants de l’Université du Mans a dû être interrompue. 

 

Axe 3 → Apprentissage du vivre ensemble et de la citoyenneté 
Dans le cadre du parcours culturel les actions suivantes ont eu lieu : atelier théâtre – Atelier 
BD – Jeux de société prêtés par la ludothèque 
 
13. Préparation de la rentrée 2021 

 

6ème → 120 élèves sur 5 divisions 
5ème → 127 élèves sur 5 divisions 
4ème → 140 élèves sur 5 divisions 
3ème→ 111 élèves sur 4 divisions 
 
14. Mme Brégère annonce le départ de Mme Leproust, enseignante à l’ULIS. Mme 

Brégère salue son implication et son engagement au sein du dispositif. Elle est remplacée 
par Madame Dubois. 
 
15. La séquence d’observation en milieu professionnel se déroulera du lundi 29 novembre 

au jeudi 02 décembre inclus avec une restitution le vendredi 03 décembre. 
Vote pour avis → POUR : 15 / CONTRE : 0 / ABSTENTION : 0 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Les enseignants évoquent la difficulté d’aérer les salles depuis que l’ouverture des fenêtres 
se limite à 11 cm. Mme Brégère précise que le conseil départemental a dû intervenir pour 
mettre l’établissement en conformité avec les normes de sécurité en vigueur.  Les 
enseignants indiquent que cette norme est en contradiction avec les mesures d’aération 
imposées par le protocole sanitaire. Mme Elshoud précise qu’elle se renseignera sur la 
possibilité de changer les fenêtres auprès de la Commission Réussite Éducative. 

 
La séance est levée à 19h25. 
 
 Signature du Président de séance Signature du Secrétaire de séance 


